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European Centre for the
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	Centre européen pour le développement
de la formation professionnelle


Visites d’étude

acte de candidature
	L’objectif premier de ce programme est de stimuler l'échange et la réflexion entre responsables de la formation professionnelle sur des sujets d'intérêt commun au niveau européen. Une visite d'étude permet à un petit groupe de participants (10-15) de rencontrer des responsables politiques de la formation professionnelle et de visiter des lieux représentatifs de sa mise en œuvre.
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L'Union européenne attribue une aide financière aux ressortissants d'un des États membres de l’UE ou d'un pays ayant un accord spécifique avec le Cedefop. Le montant de cette aide est notamment proportionnel à la distance aérienne entre le lieu de résidence du participant et le lieu de la visite. C’est une contribution qui ne couvre pas nécessairement la totalité des frais du participant.

	Classe
	I
	II
	III
	IV
	V
	VI
	VII
	VIII

	Km A/R
	0-500
	501-1000
	1001-1500
	1501-2000
	2001-3000
	3001-4000
	4001-6000
	6001+

	euros
	200
	300
	450
	570
	850
	900
	1050
	1200

	+ 80 euros par jour ouvré (*)


(*) La durée de la visite est le temps qui s’écoule depuis le soir précédant le premier jour ouvré de la visite jusqu’à la fin du dernier jour ouvré.
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	Le programme communautaire de visites d'étude a été établi en 1985, reconduit par la Décision du Conseil (1999/382/CE) du 26 avril 1999 établissant Leonardo da Vinci II. Dans le programme pour l'éducation et la formation tout au long de la vie (LLP) 2007-2013, les visites d'étude constituent une des actions clés du programme transversal à l'appui du développement de politiques et de la coopération au niveau européen en matière d'apprentissage tout au long de la vie (décision 1720/2006/CE du Parlement européen et du Conseil). Le Cedefop gère ce programme pour le compte de la Commission.


	
	Cedefop – Visites d’étude –E-mail: ve@cedefop.europa.eu  - http://studyvisits.cedefop.europa.eu
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	Centre européen pour le développement
de la formation professionnelle
	
	

	Règlement
	Programme communautaire de visites d’étude pour responsables de la formation professionnelle


1. Organisation du programme 

Le Centre européen pour le développement de la formation professionnelle (Cedefop) est responsable de la gestion générale et de la promotion du programme pour le compte de la Commission européenne:

· il prend à sa charge la gestion et le paiement des bourses accordées aux participants;

· il prend à sa charge les frais généraux du programme. 

Dans chaque pays associé au programme, un responsable national de liaison (RNL) est responsable de la gestion et de la promotion du programme dans son pays: 

· il recueille les candidatures et sélectionne les participants résidant dans son pays;

· il accueille les participants et organise les visites d’étude.

Les administrations et les organisations compétentes du pays d’accueil assument les dépenses occasionnées par l’accueil des groupes et l’organisation des visites.

2. Le groupe
Les visites d'étude sont organisées par «groupes» les plus homogènes possibles quant au thème de la visite et à la connaissance d'une langue de travail commune. 

La diversité des origines nationales et professionnelles constitue un élément d’enrichissement pour les participants. Le groupe est une «unité de travail»; ses membres peuvent nommer un porte-parole et/ou un rapporteur (cf. point 11.1).

3. Disponibilité

Le succès de la visite d'étude dépend de la pleine disponibilité de chacun à participer à un travail de groupe. C'est pourquoi il est interdit au participant de se faire accompagner par des membres de sa famille ou autres personnes étrangères au programme pendant la durée de la visite. Le Cedefop se réserve éventuellement le droit d'exiger le remboursement de la bourse payée au participant qui aurait dérogé à cette règle et/ou de l'exclure du programme.




4. Contribution financière

Une bourse est accordée à titre de contribution. Elle n’a pas pour but de couvrir la totalité des frais. Cette contribution est fonction tant de la distance que de la durée:
· la distance est calculée à vol d’oiseau entre la ville de résidence du participant et la ville où a lieu la visite (8 tranches forfaitaires ont été déterminées donnant lieu respectivement à une contribution financière de 200 à 1200 euros);
· la durée de la visite est le temps qui s’écoule depuis le soir précédant le premier jour ouvré de la visite jusqu’à la fin du dernier jour ouvré. L’aide aux frais de séjour s’élève à 80 euros par jour pour la durée de la visite. 
La bourse est versée au participant en euros ou dans la monnaie de son pays de résidence. Le paiement se fait uniquement sur le compte bancaire indiqué par le participant sur le formulaire destiné à cet effet qui lui est envoyé par le Cedefop (Formulaire pour l’attribution d’une bourse). Le participant doit renvoyer ce formulaire dûment rempli et signé dans les plus brefs délais. Il peut en adresser une télécopie à l’équipe Visites d’étude du Cedefop et doit faire suivre l'original par voie postale. En cas de perte ou de non-réception du formulaire, le participant est prié d'en informer le Cedefop dans les meilleurs délais. Le Cedefop se chargera de lui en faire parvenir un nouvel exemplaire. 

5. Frais de voyage et de séjour

Tous les frais de voyage et de séjour sont à la charge du participant et doivent être réglés directement par lui (cf. point 4). Le pays d’accueil se charge de la réservation de l'hébergement (cf. point 6).

Le montant de la contribution financière est indépendant du moyen de transport choisi par le participant. C'est à lui de s’informer sur l'existence de tarifs avantageux et sur les conditions d’accès au pays visité (éventuellement visa, espace Schengen...). 
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Centre européen pour le développement de la formation professionnelle
6. Hébergement
L’hébergement proposé a été sélectionné par le  pays d’accueil en fonction du rapport qualité/prix. Pour faciliter le déroulement de la visite et les relations entre les personnes, il est souhaitable que les participants soient logés dans le même hôtel. Le pays d’accueil envoie aux participants toutes les informations nécessaires relatives à l’hébergement. Le participant doit impérativement confirmer ou, le cas échéant, annuler la réservation qui aura été faite à son intention par le pays d’accueil.  Il est tenu de faire face aux obligations financières qui en découlent. 
7. Assurances

Les assurances de voyage, accident, maladie et autres relèvent entièrement de la responsabilité du participant. Les dépenses qui pourraient résulter d'un accident, d'une maladie ou d’autres raisons couvertes ou non par une assurance sont à la charge du participant. Les RNL et le Cedefop n'ont aucune obligation financière à cet égard. Il est recommandé au participant de se munir des documents d'assurance nécessaires.

Le participant doit signer une décharge y afférente dans son acte de candidature.

8. Renoncement
En cas d’empêchement à participer à la visite d'étude (par exemple en cas de maladie), le participant doit en informer le plus rapidement possible le RNL de son pays, l’équipe Visites d’étude du Cedefop et, en cas de renoncement tardif, le RNL du pays d’accueil ainsi que l’hôtel du groupe (cf. point 6). Étant donné que seuls les RNL sont habilités à nommer les participants, la personne qui renonce à participer au programme de visites d'étude doit permettre au RNL de son pays de lui trouver un remplaçant. Le candidat ne peut en aucun cas nommer lui-même son remplaçant.

En cas d'impossibilité de participer à la visite d'étude prévue, le participant est tenu de rembourser au Cedefop la contribution financière éventuellement perçue; il ne doit en aucun cas en faire bénéficier une tierce personne, même si celle-ci est susceptible de le remplacer.

9. Abandon

Le participant doit être présent dès le début de la visite d'étude, jusqu'à son achèvement. 

Le paiement de la bourse implique la participation à la totalité de la visite d'étude. 




Cedefop – Visites d’étude

E-mail: ve@cedefop.europa.eu
http://studyvisits.cedefop.europa.eu
Le participant qui abandonnera la visite avant son achèvement sera tenu de rembourser au Cedefop la totalité de l'aide financière.

Néanmoins, le participant qui aura interrompu sa visite prématurément pour une raison de force majeure ne sera pas tenu de rembourser la totalité de l’aide financière. Il devra pour cela  fournir des pièces justificatives (certificat médical ou autre) et il lui sera demandé de rembourser pour chaque jour de visite non accomplie la part correspondante de la somme prévue pour l'aide aux frais de séjour (cf. point 4). 

10. Interprétation
Les groupes sont composés en sorte d'assurer l'utilisation d'une langue de travail commune. Lorsque celle-ci n'est pas la langue du pays d'accueil, le RNL, avec l’aide éventuelle du Cedefop, prendra les mesures nécessaires afin de faciliter la communication entre le groupe et les personnes ressources à rencontrer dans le pays d’accueil. 

11. Outils d’évaluation

11.1 Le rapport de fin de visite

Dans un délai de trois semaines à compter de la fin de la visite d'étude, le groupe est tenu de remettre au Cedefop un rapport de fin de visite. Ce rapport est un rapport de groupe élaboré sur la base d’un modèle électronique fourni par la Cedefop et rédigé dans la langue du groupe. Il est introduit par le RNL du pays d’accueil lors de la visite. Un rapporteur est choisi par les participants pour coordonner sa réalisation pendant la visite et jusqu’à son envoi au Cedefop. Au rapport de groupe  peut s’ajouter un ou plusieurs rapports individuels (notamment des contributions individuelles à la question 2.1). Les rapports de fin de visite apportent une contribution importante à l’évaluation et à l’amélioration du programme; ils sont donc essentiels. Le participant autorise le Cedefop à publier le rapport de fin de visite, une partie de celui-ci ou une synthèse, sauf demande explicite contraire de sa part. 

11.2 Le questionnaire individuel

Six mois après la visite, les participants sont invités à compléter un questionnaire individuel. Un modèle électronique leur sera fourni à cet effet par le Cedefop. Le questionnaire individuel entend évaluer la valeur ajoutée des visites d’étude, tant pour le participant individuellement que pour l’organisme qu’il représente. En outre, il vise à apprécier la transférabilité des acquis individuels.

ACTE DE CANDIDATURE
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ACTE DE CANDIDATURE 
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Important:
la demande est à compléter à la machine à écrire ou en lettres capitales et à l’encre noire. Ne rien agrafer.
	

	
	Nom:
	
	

	
	
	

	
	Prénom:
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Sexe:
	masculin
	
	féminin
	
	    Date de naissance (jour/mois/mois):
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	

	
	Nationalité:
	
	

	
	
	

	


Adresse personnelle 
	

	
	Rue et n°:
	
	

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	

	
	Code postal:
	
	Ville:
	
	

	
	
	

	
	État:
	
	
	
	

	


Communications urgentes 
	

	
	Téléphone (privé)
	
	Téléphone (professionnel)
	

	
	indicatif
	
	numéro
	
	indicatif
	
	numéro
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	

	
	Télécopie (privée)
	
	Télécopie (professionnelle)
	

	
	indicatif
	
	numéro
	
	indicatif
	
	numéro
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	

	
	Tél. portable:
	
	
	

	
	
	

	
	Courrier électronique:
	1
	
	2
	
	

	


Dénomination de l’employeur et adresse du lieu de travail 
	

	
	Nom:
	
	

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	

	
	Rue et n°:
	
	

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	

	
	Code postal:
	
	Ville:
	
	

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	

	
	État:
	
	
	

	
	
	

	
	Site Internet:
	www.
	

	


ACTE DE CANDIDATURE
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Catégorie de l’employeur (ne donner qu’une seule réponse):

	

	
	A
	
	administration publique de la formation professionnelle et/ou de l’éducation
	I
	
	université
	

	
	
	

	
	B
	
	organisation syndicale de travailleurs
	J
	
	institut de recherche
	

	
	
	

	
	C
	
	organisation d’employeurs
	K
	
	centre de documentation / bibliothèque
	

	
	
	

	
	D
	
	entreprise privée (production de biens et services)
	L
	
	association ou organisation majoritairement subventionnée par des fonds publics
	

	
	
	
	

	
	E
	
	chambre de commerce / industrie / artisanat
	M
	
	organisation non gouvernementale (ONG)
	

	
	
	

	
	F
	
	établissement d’enseignement technique et professionnel géré par les partenaires sociaux
	N
	
	agence gestionnaire de programmes européens
	

	
	
	

	
	G
	
	autre établissement d’enseignement technique et professionnel
	O
	
	autorités locales / agences locales de développement territorial
	

	
	
	

	
	H
	
	système extrascolaire de formation professionnelle
	X
	
	autre (préciser):
	
	

	
	
	
	
	

	


Activité professionnelle (ne donner qu’une seule réponse):

	Dans le domaine de la formation professionnelle, vous êtes surtout impliqué(e) dans:

	
	A
	
	la préparation des décisions politiques
	F
	
	la recherche
	

	
	
	

	
	B
	
	la concertation entre acteurs sociaux
	G
	
	l’information / la documentation
	

	
	
	

	
	C
	
	la planification / l’organisation de la formation
	H
	
	le conseil et/ou l’orientation professionnelle
	

	
	
	

	
	D
	
	la formation ou l’enseignement
	I
	
	gestion de programmes européens
	

	
	
	

	
	E
	
	l’inspection / l’évaluation / le contrôle de l’activité de formation professionnelle
	X
	
	autre (préciser):
	
	

	
	
	
	
	

	


	

	
	Êtes-vous engagé(e) dans un autre programme communautaire? 
	
	non
	
	oui (préciser):
	
	

	


	Quel type d’organisation vous a proposé de participer à une visite d’étude? 

	
	A
	
	administration publique de la formation professionnelle et/ou de l’éducation
	C
	
	organisation d’employeurs
	

	
	
	

	
	B
	
	organisation syndicale de travailleurs
	X
	
	autre (préciser):
	
	

	
	
	
	

	


ACTE DE CANDIDATURE



	Pour atteindre l’objectif de la discussion et assurer une bonne communication, le groupe doit posséder une langue commune.

	Langues  
	Langue maternelle 
	Niveau* 
	*
Niveau 1 =  

Je comprends très bien et je m’exprime couramment sur les thèmes relatifs à la formation professionnelle.

*
Niveau 2 =  

Je comprends bien et je m’exprime passablement sur les thèmes relatifs à la formation professionnelle.

*
Niveau 3 =  

Je comprends assez bien, mais je m’exprime avec difficulté sur les thèmes relatifs à la formation professionnelle. 
NB: une déclaration qui ne correspond pas au niveau réel de la connaissance d’une langue peut entraver la communication au cours de la visite. 

	
	
	
	

	DE – Allemand 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	EN – Anglais 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	ES – Espagnol  
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	FR – Français   
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	IT – Italien
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	Autres (préciser)  
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	



	Les trois groupes choisis

doivent correspondre à vos 

centres d'intérêt
	No de groupe

inscrire le n° des groupes choisis 

	
	
	

	
	1er priorité 
	
	
	

	
	
	

	
	2e priorité
	
	
	

	
	
	

	
	3e priorité
	
	
	

	
	
	


Les informations personnelles qui nous sont confiées font l'objet d'un traitement strictement confidentiel. Elles servent à faciliter autant que possible l'organisation des visites d'étude. Par conséquent, seuls peuvent y accéder ou les traiter: 

(i)
le Responsable national de liaison et l'Agence technique d'appui de votre pays,

(ii)
l'organisateur de votre visite d'étude dans le pays d'accueil,

(iii)
l'unité des visites d'étude au Cedefop,

(iv)
les autres participants de votre visite d'étude.
ACTE DE CANDIDATURE



	
	No
	
	
	
	
	
	

	

	
	Yes
	Numéro de groupe
	
	Année
	
	Pays d’accueil
	

	                          Quelles sont vos raisons pour vouloir participer de nouveau? 
                       Indiquez vos raisons dans la section VI de ce formulaire.



	Description de vos fonctions

	

	Centres d’intérêt et motivations

	1. Quelles sont les préoccupations essentielles de votre organisation / employeur en ce qui concerne les thèmes des visites d’étude que vous avez sélectionnées? 

	2. Quelles sont les raisons pour lesquelles vous avez sélectionné ces visites d’étude?

	Diffusion future

	Comment entendez-vous diffuser les connaissances et l'expérience acquises au cours de la visite d'étude? 


ACTE DE CANDIDATURE


	Important
Décharge concernant l’assurance maladie/accident

(voir point 7 du Règlement)
Toute personne se déplaçant à l’étranger dans le cadre du programme communautaire de visites d’étude devra être couverte par une assurance maladie et accident. Dans presque tous les États membres de l’UE, il est possible d’obtenir auprès de sa caisse maladie une déclaration d’extension de l’assurance aux autres pays communautaires (carte européene d’assurance maladie). Les Responsables nationaux de liaison sont en droit de refuser l’accueil des personnes qui n’auraient pas certifié être titulaires d’une assurance ou qui, au moment de la visite, ne seraient pas en mesure de prouver leur inscription à une telle assurance. 


	
	
	

	Je soussigné(e) (nom/prénom) 
	
	

	déclare avoir pris connaissance:

· du règlement du programme,

· des exigences de maîtrise des langues correspondant aux thèmes que j’ai choisis,

· du paragraphe ci-dessus concernant mon assurance.

Je certifie être titulaire d’une assurance couvrant les risques de maladie et d’accident. Cette déclaration dégage le Cedefop et le Responsable national de liaison du pays d’accueil de toute obligation financière. 

Je m’engage à participer effectivement à une visite d’étude si je suis sélectionné(e).
Lu et approuvé 

	
	
	
	
	

	
	Signature du candidat 
	
	Date 
	

	


	Exemplaire à renvoyer au Responsable national de liaison de votre pays 

	
	
	
	
	

	
	Cachet et signature

du Responsable national de liaison 
	
	Date 
	

	


III   Connaissances linguistiques (cocher les cases correspondantes) 





IV  Votre choix	


	Choisir dans le catalogue papier ou sur le site web (http://studyvisits.cedefop.europa.eu) �3 groupes dans un même semestre





I    Données concernant le demandeur 





V   Participation antérieure  


Avez-vous participé à une visite d’étude Cedefop au cours des deux dernières années ?





II    Données concernant l’activité professionnelle








VI   Vos centres d’intérêt   


Remplir cette fiche en caractères dactylographiés dans la langue du groupe de votre 1er choix.
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